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CONTENU GÉNÉRAL DES ANNEXES 

 

Le dossier de PLU comporte, en annexe, ¨ titre dôinformation, un certain nombre de documents dont la liste figure 
aux articles R.123-13 et R.123-14 du code de lôurbanisme : 

- les servitudes dôutilit® publique ; 

- les périmètres particuliers institués indépendamment du PLU ; 

- les ®l®ments techniques susceptibles dôavoir des incidences sur le droit des sols. 

 

Ces annexes sont, pour la plupart, reportées sous forme graphique et figurent au présent dossier : 

- 5.2 ï Plan des servitudes dôutilit® publique   

- 5.3 ï Plan des périmètres  

- 5.4 ï Plans des r®seaux dôadduction dôeau  

- 5.5 ï Plans des r®seaux dôassainissement  

- 5.6 ï Risques naturels et technologiques 

 

Ce document  regroupe les pièces explicatives et une copie des actes ayant institué les éléments portés en 
annexe. 

 

La présente notice comprend : 
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I. LES SERVITUDES DôUTILITE PUBLIQUE SOUMISES AUX DISPOSITIONS 

DE LôARTICLE L. 151-43 DU CODE DE LôURBANISME  
(R. 123-14, 1° DU CODE DE LôURBANISME) 

 

Les servitudes dôutilit® publique (SUP) sont cr®®es et rendues opposables par des proc®dures particuli¯res et 
ind®pendantes de celles relatives ¨ lô®laboration du PLU. 

Les SUP concernant le territoire de Houilles sont de plusieurs types : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel et culturel ; 

- les servitudes relatives ¨ lôutilisation de certaines ressources et ®quipements ; 

- les servitudes relatives à la  salubrité et à la sécurité publique. 

Ces servitudes entraînent : 

- soit des mesures conservatoires et de protection ; 

- soit des interdictions ; 

- soit des r¯gles particuli¯res dôutilisation ou dôoccupation du sol qui peuvent n®cessiter la 
consultation pr®alable dôun service technique du département ou du service ministériel concerné, 
en application de textes réglementaires ou législatifs spécifiques. 

 

1. Servitudes relatives ¨ lôutilisation de certaines ressources et 
équipements 

 

1. Servitudes relatives ¨ lô®tablissement des canalisations de distribution et de transport de gaz (I3), 

instituées par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée, la loi n° 46-628, article 35, du 8 avril 1946 modifiée, 
le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, le décret n°85-1108 du 15 octobre 1985 modifié, arrêté du 11 mai 
1970 complété et modifié, le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié et arrêté ministériel du 4 août 2006. 

 

Ouvrages concernés Canalisations de transport de gaz : 

- DN 100 ï Houilles - Poissy 

- DN 200 ï Bezons - Sartrouville 

- DN 300 ï Houilles ï Bezons 

Antenne du poste de Carrières-sur-Seine : DN 100 

Antenne du poste de Houilles : DN 100 

Service gestionnaire GAZ DE FRANCE ï Réseau Transport 

Région Val de Seine ï Agence Ile de France Nord 

2 rue Pierre Timbaud 

92238 GENNEVILLIERS CEDEX 

 

MINISTĈRE DE LôINDUSTRIE 

Direction R®gionale de lôIndustrie et de la Recherche et de lôEnvironnement 

10 rue Crillon 

75004 PARIS 

 

Au-delà de la servitude, les canalisations de GRT gaz sont soumises à la circulaire du 4 août 2006 portant 
r¯glement de s®curit® des canalisations de transport de gaz combustible, dôhydrocarbures liquides ou liqu®fi®s et 
de produits chimiques.  
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2. Servitudes relatives ¨ lô®tablissement de canalisations de transport dô®lectricit® (I4) - loi du 15 juin 

1906, article 12, modifiée,  loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifi®e et compl®t®e, lôordonnance nÁ 58-997 du 23 
octobre 1958, décret 67-886 du 6 octobre 1967, décret 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret 70-
492 du 11 juin 1970 

 

Ouvrages concernés 

Canalisations électriques souterraines : 

- 225 kV ï Cormeilles ï Nanterre 1 (DUP du 26/11/1977) 

- 225 kV ï Cormeilles ï Nanterre 2 (DUP du 26/12/1979) 

- 225 kV ï  Cormeilles ï Nanterre 3 (Arrêté ministériel du 07/11/1997) 

- 225 kV  ï  Nanterre  ï Nourottes (arrêté ministériel du 11/04/2008) 

- 63 kV ï Nanterre - Poissy 

Service gestionnaire RTE ï Transport Électricité Normandie-Paris 

Immeuble « Le Vermont » 

119 rue des Trois Fontanot 

92024 NANTERRE Cedex 

 

3. Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 
perturbations ®lectromagn®tiques (PT2) des centres dô®mission et de r®ception exploit®s par lôEtat 

instituées par les articles L.57 à L.62, L.64, R.21 à R.27 et R.41 du code des postes et télécommunications 

 

Ouvrages concernés Centre radio-électrique de Houilles (décret du 3 octobre 1962) 

Service gestionnaire Ministère de la défense 

Direction Interarmées des Réseaux dôInfrastructure et des Systèmes dôInformation 
Île-de-France 

(DIRISI IDF)/8
ème

 RT 

Site du Mont-Valérien à Suresnes / base des Loges 

8 avenue du président Kennedy 

BP 40202 

78102 SAINT GERMAIN EN LAYE Cedex 

 

Ouvrages concernés Faisceau hertzien des Lilas au Fort de Romainville (décret du 3 août 1979) 

Service gestionnaire TDF-DO PARIS 

4 avenue Ampère 

Montigny-le-Bretonneux 

78897 SAINT QUENTIN EN YVELINES Cedex 

4. Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques (PT3),  instituées par les 

articles L.45-1 à L.48 et D.408 à D.411 du code des postes et télécommunications. 

 

Ouvrages concernés - C 270 Houilles ï Bessancourt (abandonné), posé en conduites multiples, 

boulevard Jean Jaurès 

- C 271 Echiquier - Saint-Germain (abandonné) posé en conduites multiples, 

boulevard Jean Jaurès 

- FO F95125 Argenteuil ï Bougival, posé en conduites multiples, boulevard Jean 

Jaurès 

Service gestionnaire FRANCE TELECOM 

DALL/RCL OUEST 

30 Avenue Saint-Fiacre 

CS 40505 

78105 SAINT GERMAIN EN LAYE Cedex 
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5. Servitudes relatives au chemin de fer (T1) instituées par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins 

de fer, article 6 du décret du 30 octobre 1935 modifié 

 

Ouvrages concernés 

- Ligne ferroviaire de Paris ï Saint-Lazare au Havre, du km 12,00 au km 14,190 

- Ligne A du RER, Nanterre - Sartrouville 

- Ligne « Grande ceinture de Paris » 

- Ligne « Tangentielle <Légère Nord » (DUP du 27/05/2008) 

Service gestionnaire SNCF IMMOBILIER 

Direction Immobilière Île-de-France 

Département Gestion et Optimisation 

Pôle Conservation du Patrimoine 

10 rue Casimir Moke 

CS20012 

93212 SAINT DENIS Cedex 

La fiche page suivante précise les effets de cette servitude. 

 

 

6. Servitudes aéronautiques de dégagement (PT5)   

 

Ouvrages concernés Aérodrome de Paris le Bourget (plan de servitude approuvé le 27 novembre 1969) 

Service gestionnaire DIRECTION G£N£RALE DE LôAVIATION CIVILE 

Direction de la s®curit® de lôaviation civile nord Orly sud 108 

94396 ORLY AÉROGARE Cedex  
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Notice technique pour le report au PLU des servitudes grevant les 
propriétés riveraines du chemin de fer 
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2. Servitudes relatives à la salubrité et la sécurité publiques :   

 

1. Plan de Prévention des Risques (PPR) naturels prévisibles en application des articles L.562-1 et 
L.562-2 du code de lôenvironnement (PM1) Approuvé par arrêté préfectoral n°86-400 du 5 août 1986 

 

Ouvrages concernés 
Risques dôeffondrement ou dôaffaissement du sol li®s ¨ la pr®sence dôanciennes 
carrières souterraines abandonnées. 

Service gestionnaire Inspection Générale des Carrières 

145-147, rue Yves Le Coz 

78000 Versailles 
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II. LES PRESCRIPTIONS DôISOLEMENT ACOUSTIQUE DANS LES 

SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT AU VOISINAGE DES INFRASTRUCTURES 

DE TRANSPORTS TERRESTRES  
(ARTICLE R.123-14,5° DU CODE DE LôURBANISME) 

1. Les dispositions législatives applicables 

Conformément aux dispositions des arrêtés interministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 et en application 
de lôarr°t® pr®fectoral du 10 octobre 2000 portant classement des infrastructures de transports terrestres et 
prescrivant lôisolement acoustique des b©timents dans les secteurs affect®s par le bruit, certaines voies ont ®t® 
class®es en cinq cat®gories selon le bruit quôelles engendrent, la cat®gorie 1 ®tant la plus bruyante. 

2. Niveau sonore de référence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A ce titre, les constructions nouvelles situ®es dans un secteur affect® par le bruit doivent faire lôobjet dôune 
isolation acoustique selon les dispositions fixées : 

- par lôarr°t® du 30 mai 1996, pour les b©timents dôhabitation ; 

- par lôarr°t® du 9 janvier 1995, pour les b©timents dôenseignement. 

 

Ainsi, dans le cas de b©timents dôhabitation, les pi¯ces principales et les cuisines des logements ¨ construire, 
situ®es dans un secteur de nuisance dôune infrastructure de transports terrestres, doivent pr®senter un isolement 
acoustique minimal contre les bruits extérieurs. Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une 
m®thode simplifi®e dont les modalit®s sont d®finies ¨ lôarticle 6 de lôarr°t® minist®riel du 30 mai 1996. La valeur 
dôisolement est déterminée en distinguant deux situations : celle où le bâtiment est construit dans une rue en U et 
celle où le bâtiment est construit en tissu ouvert.  

Toutefois, le ma´tre dôouvrage du b©timent ¨ construire peut d®duire la valeur de lôisolement dôune ®valuation plus 
pr®cise des niveaux sonores en fa­ade, sôil souhaite prendre en compte des donn®es urbanistiques et 
topographiques particuli¯res, lôimplantation de la construction dans le site et, le cas ®ch®ant, lôinfluence des 
conditions météorologiques locales. 

Le tableau pr®sent dans lôarr°t® pr®fectoral indique, pour chacun des tron­ons dôinfrastructures mentionn®es, le 
classement pr®vu par lôarr°t® pr®fectoral du 10 octobre 2000 dans une des cinq cat®gories d®finies dans lôarr°t® 
ministériel du 30 mai 1996, la largeur des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le type de tissu urbain, (cf. Plan 
des périmètres, pièce n°5.3). 

Niveau sonore de référence

LAea (6h-22h) en dB (A)

Niveau sonore de référence

LAea (22h-6h) en dB (A)
Cat®gorie de lõinfrastructure

Largeur maximale des secteurs 

affectés par le bruit de part et 

dõautre de lõinfrastructure

L>81 L>76 1 d = 300 m

76<LÒ81 76<LÒ76 2 d = 250 m

70<LÒ76 65<LÒ71 3 d = 100 m

65<LÒ70 60<LÒ65 4 d = 30 m

60<LÒ65 55<LÒ60 5 d = 10 m



  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE 

 

Projet de PLU Version arrêt 20 

 

 



  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE 

 

Projet de PLU Version arrêt 21 

  



  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE 

 

Projet de PLU Version arrêt 22 

  



  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE 

 

Projet de PLU Version arrêt 23 

  



  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE 

 

Projet de PLU Version arrêt 24 

  



  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE 

 

Projet de PLU Version arrêt 25 

III. LES PERIMETRES PARTICULIERS  
(ZAC, PERIMETRE DôETUDE, DUP) 

 

1. Le p®rim¯tre de Zone dôAm®nagement Concert® (ZAC)  

 

Néant  

 

2. Le p®rim¯tre dô®tude  

 

Néant 

 

3. Les zones faisant lôobjet dôune D®claration dôUtilit® Publique 

La commune de Houilles est concernée par le projet de voie ferrée « Tangentielle Légère Nord » (TLN). 

Lôenqu°te publique de la TLN comporte en annexe la mise en compatibilité du POS de la commune avec des 
emplacements réservés pour Réseau Ferré de France (RFF) le long de la Grande Ceinture. 

Le décret du Conseil dô£tat d®clarant lôutilit® publique les travaux n®cessaires ¨ la r®alisation ferroviaire a ®t® pris 
le 27 mai 2008.  
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